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La prochaine séance du 

conseil régulière aura lieu le 

lundi 11 septembre à  

19 h 30, 

 

La date limite pour apporter 

votre annonce est le 

lundi 11  septembre 2023  

par courriel :  

municipalite@standredulac.qc.ca 

Municipalité de 

Saint-André-du-Lac-Saint-Jean 

11, rue du Collège 

Saint-André-du Lac-Saint-Jean 

(Québec)  G0W 2K0 

418 349-8167 

 

 

FADOQ LES BELLES CHUTES DE ST-ANDRÉ 

 

MRC Domaine-du-Roy 

SÉANCE PUBLIQUE DE SEPTEMBRE ET TOURNÉE DU PRÉFET  
  
La prochaine séance publique du conseil de la MRC du Domaine-du-Roy aura lieu  

le mardi 12 septembre, au Centre communautaire de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean, à 19h.  

Toute la population est invitée à venir assister à la séance.  

Bonjour à tous, 

Les vacances se terminent bientôt ! 

La FADOQ reprendra ses activités au début du mois de septembre. 

Suivez -nous sur FACEBOOK pour voir les dates et les activités à venir…. 

Au plaisir de vous retrouver. 

Céline Bilodeau, présidente 
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04 août 2021 

 INFO Municipalité     
16 Août 2023 

Séance ordinaire du 7 août 2023 

CONSEIL EN BREF 

 

 
Création du comité finance 

Un responsable des comptes avait été nommé lors des dernières élections sous la résolution #2021-

154. Peu de temps après, le poste a tombé à la suite des recommandations d’intervenants extérieurs. 

Le conseil désire donc créer un comité afin de s’occuper des finances. De concerts avec la direction 

générale, le comité travaillera sur les différents rapports et le budget. Le représentant pourra ensuite en 

faire un contre-rendu aux autres membres du conseil. Il y aura aussi une présentation sur les suivis des 

subventions en cours et à venir, une vérification des factures et toutes autres tâches connexes permet-

tant d’alléger la transmission d’informations entre l’administration et le conseil. Le conseil a nommé 

Monsieur Jean-Denis Martel comme représentant.  

Renouvellement Espace Muni 

Le conseil a accepté de renouveler son abonnement à Espace Muni pour un montant de 40 $ plus 

taxes. Cette plateforme permet l’accès à une multitude d’informations pertinentes pour l’administration 

et les membres du conseil.  

Dépôt rapport de la mairesse sur les états financiers 2022 

La mairesse a déposé son rapport pour l’année financière 2022. Celui-ci se trouve en version intégrale 

dans cette info municipale. Il est également disponible en ligne, sur le site internet de la municipalité.  

Politique de déneigement 

Le conseil a adopté la Politique de déneigement pour les voies de circulations et les infrastructures mu-
nicipales. Puisque le contrat de déneigement des rues est arrivé à échéance, il devenait opportum de 
réaliser une réflexion sur le niveau d’entretien hivernale par rapport à leur utilisation, leur niveau de 
complexité et les coûts qui leur sont liées. C’est dans cette optique que le conseil a adopté la politique. 
Un schéma décisionnel explique la procédure de classification et offre ainsi des balises claires pour sa 
mise en application. La politique se veut aussi un élément de transmission de connaissance puisqu’elle 
contient de nombreux aspects sur les emplacements des infrastructures et comment les entretenir. 

Nous invitons les citoyens à consulté la dite politique à partir de notre site internet.  

Demande de soumission pour le déneigement et l’entretien d’hiver du réseau routier de la muni-

cipalité par la plateforme SEAO 

Le conseil autorise la directrice générale, Catherine Asselin, a déposé une demande d’appel d’offres sur 

la plateforme SEAO pour le renouvellement de contrat de 3 ans de l’entretien d’hiver du réseau routier. 

Le contrat permettra une option 2 ans additionnelles. Les entreprises qui désirent obtenir de l’informa-

tion doivent se rendre sur la plateforme.   
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Rapport de la mairesse 

Faits saillants du rapport financier consolidé 2022 

Déposé en conseil le 7 août 2023 

Résolution # 2023-138 

Préambule 
En conformité avec l'article 176.2.2 du code municipal, je fais ce soir rapport sur les états financiers consoli-

dés 2021 de la Municipalité de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean. 

Le rapport financier 2022, daté du 4 juillet 2023 par les vérificateurs externes de la Municipalité, indique 

que les états financiers sont conformes aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

La firme en charge de la vérification financière est Mallette S.E.N.C.R.L. de Roberval. 

Projets réalisés 
L’année 2022 constituait la première année financière complètement réaliser sous le nouveau conseil et la 

nouvelle direction. Des projets déjà entamé ont été compléter et de nouveaux ont également été réalisé.  

Éclairage du parc de la chute 

Rechargement granulaire – chemin de la Cavée 

Rechargement granulaire – rang Dequen 

Analyse système informatique et modification au parc informatique 

Achat du tracteur (rachat de location) 

Mise à niveau du pick-up 

Début de la construction du projet d’interception et assainissement des eaux usées 

Préparation projet de connecteur sanitaire 

Préparation projet garage municipal 

Préparation projet de développement Théodule-Vandal 

Des imprévus tels que des fortes pluies en mai 2022 ont causé des bris sur le réseau routier et la panne de 

courant de décembre ont engendré des coûts. La municipalité a déposé une demande d’aide financière 

pour mesure d’urgence dans le cadre de la panne de courant. La demande est toujours à l’étude.  

États financiers en bref 
Les données montrées au tableau suivant sont extraites du rapport financier pour l’exercice terminé le 31 

décembre 2022 déposer au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (du Québec MAMH). 
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____________________ 

Claire Desbiens 
Mairesse 

N’oubliez pas ! 

                       La date pour le 3ième versement de taxes est le 15 septembre 


